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Les occupants du parc social  
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Evolution du parc social  
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Les communes soumises à la loi SRU  
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La demande de logements locatifs aidés 

 

7,0%

17,7%

32,2%

18,7%

8,0%

16,4%

Inférieur à 30% du plafond
PLUS

30-60% du plafond PLUS

60-100% du plafond PLUS

100-130% du plafond PLUS

130-150% du plafond PLUS

Supérieur à 150% du plafond
PLUS



84 



85 



86 

La tension plus prononcée sur certaines entités 

se traduit également dans les délais moyens 

d’attente observés, notamment pour l’entité 

« A25 Nord ».  

Ainsi, environ 33% des demandes en cours fin 

décembre 2017 pour la commune de 

Steenvoorde dataient de plus de 2 ans, contre 

18,5% sur l’ensemble de la CCFI. 

La commune de Nieppe, qui comporte la plus 

forte proportion de logements locatifs sociaux, 

présente des délais plus courts, avec un peu 

moins de 16% de demandes datant de plus de 

2 ans. Cette proportion descend à moins de 

11% sur la commune de Steenwerck. 

De manière générale, le délai d’attente moyen 

pour obtenir un logement social dans la CCFI 

est de 16 mois contre une moyenne de 17 mois 

dans le département du Nord et de 21 mois sur 

l’ensemble de la France. 
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Un parc ancien malgré une dynamique de construction récente 

L’état du parc bâti existant  2.4 
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Le parc de logements potentiellement indigne  

L’analyse des données du Parc Privé 
Potentiellement Indigne, c’est-à-dire des 
logements privés qui répondent à des critères 
combinés de qualité médiocre du bâti et de 
ressources modestes des occupants pouvant 
révéler un risque plus fort de dégradation, 
semble indiquer que le poids des logements 
dégradés sur le territoire serait moins important 
qu’à l’échelle régionale.  
 
Selon cet indicateur, 6,5 % des logements 

privés de la Communauté de Communes de 

Flandre Intérieure seraient potentiellement 

indignes en 2011, soit une proportion similaire 

à celle observée à l’échelle du Pays Cœur de 

Flandre (6,6%), et de 3 points inférieure aux 

moyennes régionales (9,4%) et 

départementales (9,9%).  

Cela représente néanmoins un volume de près 

de 2300 logements. 

Dans ce domaine également l’analyse des 

données communales disponibles montre des 

disparités territoriales importantes au sein de la 

communauté de communes.  

Globalement, le parc de logements privés 

semble plutôt de meilleure qualité sur le sud du 

territoire.  

En revanche, la présence de logements 

potentiellement dégradés semble plus 

conséquente sur les communes du Nord-Ouest. 

Ainsi, près des 10% des logements privés de 

Rubrouck, Buysscheure et Noordpeene 

pourraient être potentiellement indigne.  

Croisés avec l’analyse des taux de vacance, 

exposée précédemment, ces indicateurs 

militent pour qu’une attention accrue soit 

accordée à la réhabilitation du parc de 

logements sur ces secteurs. 

Les villes d’Hazebrouck (680 logements) et 

dans une moindre mesure de Bailleul (200 

logements) sont également concernées par le 

phénomène dans la mesure où elles abritent un 

volume important de logements en PPPI. 
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En 2011, 3 465 ménages étaient considérés 

comme étant en situation de précarité 

énergétique3 selon l’Observatoire 

Départemental de l’Habitat du Nord, soit 8,7% 

des ménages de la CCFI. Ce taux est inférieur 

à la moyenne départementale de 12,9%, et se 

situe parmi les plus bas dans le Nord, où 

certains EPCI du sud du département comptent 

jusqu’à 18% de ménages en précarité 

énergétique. 

Au sein de la CCFI, le phénomène est plus 

prégnant dans les entités Gare d’Arnèke 

(11,2% des ménages), Canal (9,9%) et A25 

nord (9,6%). Le taux de ménage en précarité 

énergétique est supérieur à 10% dans 17 

communes (Arnèke, Boeschepe, Boëseghem, 

Borre, Buysscheure, Hazebrouck, Noordpeene, 

Oudezeele, Renescure, Rubrouck, Staple, 

Steenvoorde, Thiennes, Wemaers-Cappel, 

Winnezeele, Zermezeele, Zuytpeene). Près de 

1 000 ménages sont considérés comme étant 

en situation de précarité énergétique sur 

Hazebrouck, soit 11% des ménages de la 

commune et près d’un ménage sur 3 à l’échelle 

de de la CCFI. 

Bien qu’en termes de volume le phénomène 

touche prioritairement les communes urbaines, 

la précarité énergétique est également présente 

en milieu rural sur le territoire de la CCFI. 

 

Etude CD59 – Energie Demain – 2014 

(données INSEE 2011 / DGFIP 2011 / 

SITERRE / ENERTER) 
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Sur le périmètre de la CCFI, 2 137 ménages 

propriétaires occupants, 798 ménages 

locataires privés et 441 ménages locataires du 

parc social sont considérés comme étant en 

situation de précarité énergétique.  

Cependant, bien que les ménages propriétaires 

occupants soient les plus nombreux à être 

touchés par ce type de situation, la précarité 

énergétique touche proportionnellement plus 

les ménages locataires : 7,8% des ménages 

propriétaires occupants seraient concernés 

contre 10,6% dans le parc locatif privé et 10,3% 

dans le parc locatif social. 

Dans le parc locatif privé, c’est au sein de 

l’entité « Gare d’Arnèke » que l’on retrouve la 

plus forte part de locataires du parc privé en 

situation de précarité énergétique (17,2% soit 

43 ménages). Dans les autres entités, cette part 

se situe entre 10 et 12,5%, à l’exception de 

l’entité de Bailleul où 8,5% des locataires privés 

sont en situation de précarité énergétique (ce 

qui représente tout de même plus de 200 

ménages). 

C’est dans les entités « Gare d’Hazebrouck – 

communes alentours » et « Gare de Bailleul – 

A25 Sud – Les Monts » que les locataires du 

logement social sont les plus nombreux à 

souffrir de précarité énergétique. On retrouve 

dans ces entités une forte proportion de 

situations dans le parc social, surtout autour 

d’Hazebrouck (13,4%), qui se traduisent surtout 

par un volume important de ménages touchés 

(au total environ 400 ménages). Les entités 

« A25 Nord » et « Gare de Cassel – 

Bavinchove » présentent elles aussi des taux 

de précarité énergétique autour de 10% dans le 

parc social, mais sur des volumes plus 

restreints (une trentaine de ménages). 

 

Cela pose la question de l’orientation des 

politiques publiques de rénovation, souvent 

largement ciblées en direction des propriétaires 

occupants, par exemple via les opérations de 

l’ANAH. D’autres acteurs publics se sont 

cependant emparés de la question en 

élargissant les publics visés, notamment le 

Département, directement concerné au travers 

de la gestion du Fonds de Solidarité Logement.  

Le Département du Nord a créé un dispositif, 

Nord Energie Solidarité, qui vise à 

accompagner et appuyer financièrement les 

ménages éligibles au FSL dans la rénovation 

thermique de leur logement, en venant en 

complément des aides existantes. 

Contrairement aux aides de l’ANAH qui sont 

conditionnées à des gains énergétiques 
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importants, l’aide du Département est 

modulable selon le niveau de gain et permet 

donc de venir appuyer des travaux même 

modestes permettant d’améliorer le confort 

énergétique des ménages. Sur le territoire de la 

CCFI, près de 2 000 ménages sont 

potentiellement éligibles à ce dispositif 

(données 2011) dont près de 600 sur la seule 

commune d’Hazebrouck.
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L’action publique en faveur de la rénovation des logements 
Afin de répondre aux enjeux de rénovation du 

bâti et de lutte contre la précarité énergétique, 

des dispositifs ont été mis en place par les 

collectivités afin de mieux informer et 

accompagner les ménages dans l’amélioration 

de leur logement. 

Cinq permanences de l’Espace Info Energie 

(EIE) du Pays Cœur de Flandre se tiennent sur 

le territoire de la CCFI, à Hazebrouck, 

Steenvoorde, Steenwerck, Méteren et Neuf-

Berquin. Ces permanences permettent à un 

conseiller info énergie d’accueillir les 

propriétaires souhaitant engager un projet de 

rénovation et de les accompagner dans ce 

projet sur les aspects techniques et de 

recherche de financements. Les EIE organisent 

également des animations en lien avec la 

thématique de la rénovation énergétique. 

 

Le territoire de la CCFI est couvert 

intégralement par le PIG Cœur de Flandre (qui 

concerne également la Communauté de 

Communes Flandre-Lys voisine), dont les 

modalités et objectifs sont fixés par une 

convention signée le 15 novembre 2013 entre 

l’ANAH, l’Etat et le Syndicat Mixte Pays Cœur 

de Flandre. 

Le PIG Cœur de Flandre s’est fixé deux 

objectifs qualitatifs :  

 En premier lieu, lutter contre la 

précarité énergétique, 

 Dans un second temps, traiter 

les situations d’habitat indigne 

et de perte d’autonomie quand 

les situations se présentent. 

En termes d’objectifs quantitatifs, il a été prévu 

que 715 logements soient réhabilités en 5 ans 

sur l’ensemble du Pays Cœur de Flandre. 
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La construction neuve  

 

LES occupants du parc de logements 2.3 LES dynamiques foncières et 

immobilières récentes 
2.5 
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Le Marché ancien 
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Les terrains à bâtir 
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L’hébergement et le logement adapté 

 

 

 

 

LES publics spécifiques 2.6 
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Le logement des jeunes 
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L’accueil des gens du voyage 

Les obligations légales en matière de création de place en aire 

d’accueil des Gens du voyage 

 

 

 

 

L’accueil des gens du voyage 2.7 
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AIRE D’ACCUEIL INTERCOMMUNALE DE BAILLEUL NIEPPE 
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AIRE D’ACCUEIL INTERCOMMUNALE D’HAZEBROUCK 
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Regard d’acteurs  2.8 
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Partie 3  

Développement 

économique  
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L’EMPLOI AU LIEU DE TRAVAIL 

 

 

 

 

 

LES Caractéristiques des emplois du 

territoire 
3.1 
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Caractéristiques générales 
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Les migrations internes au territoire 

 

 

 

 

 

Les migrations domicile-travail 3.3

3 
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Les échanges avec les territoires voisins 
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Les dynamiques économiques 3.4 
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Le foncier à vocation économique 3.5 
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Partie 4  

tourisme  
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L’identité touristique du territoire 4.1 
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Les équipements touristiques  4.2 
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L’offre d’hébergements 4.3 
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L’offre de restauration  4.4 
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Regard d’acteurs  4.5 
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Partie 5  

Mobilité  
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Le réseau routier  

Les infrastructures  4.1 
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Le réseau ferroviaire  
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Les lignes interurbaines  
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Temps de trajet  
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Le réseau Fluvial  
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La mobilité douce  
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Le stationnement et les nouveaux usages 

 

Voiture Vélo 

Nombre de 
places 

Gratuité PMR 
Nombre de 

places 
Abri 

Hazebrouck 80 
Gratuit / 
Payant 

Oui 18 Sécurisé 

Strazeele 0 / / 8 Non sécurisé 

Bailleul 362 Gratuit Oui 34 
Sécurisé / non 

sécurisé 

Steenwerck 10 Gratuit Non 8 Non sécurisé 

Thiennes 4 Gratuit Non 0 / 

Steenbecque 0 / / 0 / 

Ebblinghem 15 Gratuit Non 0 / 

Renescure 5 Gratuit Non 0 / 

Nieppe 20 Gratuit Oui 8 Non sécurisé 

Arnèke 59 Gratuit Oui 8 Non sécurisé 

Cassel 10 Gratuit Non 8 Non sécurisé 
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Les motifs de déplacement  

Les Pratiques de déplacement 4.2 
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Une place hégémonique de la voiture individuelle 



177



178

 



179



180

Partie 6  

Numérique  
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Etat des lieux de l’internet fixe  

Etat des lieux et déploiement prévisionnel 

des infrastructures de télécommunications 5.1 
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Internet fixe : le déploiement prévisionnel 
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L’internet mobile  

 



184 

 



185 

 



186 



187 

Une nouvelle approche de l’économie 

Les équipements, services et usages   5.2 
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Annexes  
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Atlas des zones d’activités  

Atlas des zones d’activités  

 

 



191 



192 



193 



194 



195 



196 



197 



198 



199 



200 



201 



202 



203 



204 



205 


